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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE III «< Chambre ») du Tribunal international 

charge de poursuivre les personnes presumees responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur Ie territoire de l' ex-Yougoslavie depuis 1991 

«< Tribunal »), 

SAIsm de la « Demande deposee par Slobodan Praljak aux fins d'ajouter deux temoins et 

leurs declarations it la liste presentee en application de 1'article 65 fer G) du Reglement par 1a 

Defense Praljak », deposee par les conseils de l' Accuse Slobodan Praljak «< Defense 

Praljak ») Ie 26 juin 2009 et accompagnee de trois annexes «< Demande »), par laquelle la 

Defense Praljak prie la Chambre de l'autoriser it ajouter it sa liste des temoins ainsi qu'it sa 

liste des pieces it conviction deposees en vertu de l' article 65 fer du Reglement de procedure et 

de preuve «< Liste(s) 65 fer» ; « Reglement ») respectivement les noms de Helge Cramer 

et Charles Shrader en qualite de temoins presentes en application de l' article 92 his du 

Reglement ainsi que leur declaration prise en vertu du meme article, 

VU la « Reponse de l' Accusation it la demande deposee par Slobodan Praljak aux fins 

d'ajouter deux temoins it la liste presentee en application'de 1'article 65 fer G) du Reglement 

par la Defense Praljak », deposee par Ie Bureau du ProCureur «< Accusation ») Ie 10 juillet 

2009, par laquelle l' Accusation ne s' oppose par it la partie de la Demande relative au temoin 

Helge Cramer mais bien. it la partie de la Demande relative au ternoin Charles Shrader, 

VU la « Decision portant sur la Demande de la Defense Praljak d'ajouter trois videos it sa 

liste 65 fer » rendue par la Chambre Ie 9 juin 2009 «< Decision du 9 juin 2009 »), par 

laquelle la Chambre a autorise Ie rajout sur la Liste 65 fer de la Defense Praljak d'une bande 

video portant Ie numero ERN VOOO-SI40 et realisee, d'apres la Defense Praljak, par Helge 

Cramer «< Video Cramer »), 

ATTENDU qu'it 1'appui de la partie de la Demande relative it Helge Cramer, la Defense 

Praljak avance tout d' abord que la declaration de Helge Cramer a ete recueillie par 

l' Accusation Ie 15 avril 2009 et communiquee it la Defense Praljak Ie 4 mai 2009, et que Ie 

rajout sur la Liste 65 ter de la Video Cramer autorise par la Decision du 9 juin 2009 a justifie 

la presentation de cette partie de la Demande1
, 

ATTENDU qu'elle avance ensuite que la declaration de Helge Cramer decrit brievement la 

production de documentaires sur la destruction du Vieux Pont de Mostar et d'autres 

1 Demande, par. 8 et 10 
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documents video connexes, ainsi que leur communication a l' Accusation, et que la 

presentation de la declaration de Helge Cramer pourrait aider la Chambre dans son 

appreciation de ces documents video2
, 

ATTENDU qu'elle ajoute qu'en fonction du rapport du temoin expert nomme d'office par la 

Chambre pour examiner les bandes video sur la destruction du Vieux Pont de Mostar et de la 

decision de la Chambre sur 1'adrnission du rapport de l'expert Jankovic, la Defense Praljak 

pourrait avoir besoin de presenter d'autres elements de preuve au sujet de la destruction du 

Vieux Pont de Mostar3
, 

ATTENDU qu'a 1'appui de la partie de la Demande relative a Charles Shrader, la Defense 

Praljak soutient que la presentation de sa declaration ne s'est averee necessaire qu'une fois la 

decision de Slobodan Praljak prise de temoigner extensivement au sujet du livre intitule« The 

Muslim-Croat Civil War in Central Bosnia,' A Military History 1992-1994 », dont Charles 

Shrader est 1'auteur, et apres que la Chambre ait indique qu'une telle declaration pourrait etre 

utile4
, 

ATTENDU qu'elle ajoute que la declaration de Charles Shrader est une breve attestation de la 

veracite de son livre ainsi que du professionnalisme avec lequel il a ete redige, et que la 

presentation de cette declaration pourrait aider la Chambre a apprecier les depositions ayant 

porte sur ce livre ainsi que 1'adrnission Ie cas ecMant du livre en question5
, 

ATTENDU qu'enfin, la Defense Praljak indique que tant la declaration de Helge Cramer que 

celle de Charles Shrader ne font que completer et etayer des elements de preuve qui pourraient 

Ie cas ecMant etre adrnis ou un temoignage deja produit6, 

ATTENDU que dans la Reponse, 1'Accusation indique qu'elle ne s'oppose par ala partie de 

la Demande relative au temoin Helge Cramer mais bien a la partie de la Demande relative au 

temoin Charles Shrader7
, 

ATTENDU qu'a 1'appui de son opposition a la partie de la Demande relative a Charles 

Shrader, l' Accusation avance tout d'abord que la presentation du temoignage de Charles 

Shrader est tardive dans la mesure ou elle intervient plus de 5 ans apres la signature de l' Acte 

2 Demande, par. 8. 
3 Demande, par. 8. 
4 Demande, par. 11. 
5 Demande, par. 7. 
6 Demande, par. 12. 

Affaire nO IT-04-74-T 3 2 septembre 2009 



IT-04-74-T p.53879 

d'accusation modifie du 11 juin 2008 «< Acte d'accusation ») et la comparution initiale des 

Accuses, plus de 3 ans apres Ie depot du memoire prealable de la Defense Praljak, plus de 9 

ans apres la comparution de Charles Shrader en qualite de temoin expert dans l' affaire Le 

Procureur c/ Kordic et Cerkez (<< Affaire Kordic et Cerkez ») et enfin plus de 15 mois apres 

Ie depot des Listes 65 ter de la Defense Pralj ak8 
, 

ATTENDU que l' Accusation ajoute que la Chambre saisie de l' Affaire Kordic et Cerkez avait 

au demeurant rejete l'integralite du temoignage de Charles Shrader9
, 

ATTENDU qu'en outre, selon l'Accusation, la demande d'ajout de la declaration de Charles 

Shrader intervient alors que la Defense Praljak a deja presente plus des trois quarts de ses 

moyens de preuve, ajoutant ala tardivete de la presentation de cette declarationlO
, 

ATTENDU qu'ensuite, 1'Accusation expose que la declaration de Charles Shrader consiste 

uniquement en une« breve attestation » de celui-ci sur son propre ouvrage et revet de ce fait 

une importance minime ; que cette declaration vise uniquement a prefigurer Ie versement au 

dossier de l' ouvrage en question, ce a quoi l' Accusation s' opposell , 

ATTENDU que l' Accusation souleve par ailleurs que Ie temoignage de Charles Shrader est 

cumulatifpar rapport a d'autres temoignages dejii presentes12
, 

ATTENDU enfin que l' Accusation argue que 1'intervention de la Chambre pretendument en 

faveur de la production d'une declaration de Charles Shrader ne visait en realite pas cet 

objectif mais bien Ie developpement des raisons pour lesquelles un tel temoignage ne peut pas 

etre pris en consideration 13, 

ATTENDU que la Chambre rappelle que pour accueillir favorablement une demande d'ajout 

de pieces a la Liste 65 ter, ces pieces doivent etre communiquees suffisamment de temps a 

l' avance aux Parties en vue de leur presentation a un temoin a l' audience pour ne pas les gener 

dans la preparation de leur contre-interrogatoire, 

ATTENDU que la Chambre rappelle la« Decision portant adoption de lignes directrices pour 

la presentation des elements de preuve a decharge » rendue Ie 24 avril 2008 et plus 

7 Reponse, par. 1. 
8 Reponse, par. 3 et 5. 
9 Reponse, par. 4. 
10 0 Reponse, par. 1 . 
Jl Reponse, par. 6 et 10. 
12 Reponse, par. 2, 3 et 10. 
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particulierement la ligne directrice numero 8 qui stipule que pour accueillir favorablement une 

demande d'ajout de pieces It la Liste 65 ter, il incombe aux Parties concernees de deposer, 

prealablement It la comparution du temoin auquel elle compte presenter ces pieces, une 

demande aux fins d' ajout de la ou des pieces It la liste 65 ter (G) aupres de la Chambre, de 

motiver Ie caractere essentiel de cette ou ces pieces pour l'affaire et les raisons pour lesquelles 

elle(s) ne figure(nt) pas sur la liste deposee en application de 1'artic1e 65 ter (G) du Reglement, 

ATTENDU que lors d'une demande d'ajout de pieces It une liste 65 ter, la Chambre procede 

toujours It un examen prima facie de la fiabilite, de la pertinence et de la valeur probante des 

documents qui lui sont presentes, 

ATTENDU que, en premier lieu, concernant la partie de la Demande relative It la declaration 

de Helge Cramer, la Chambre constate que la Defense Praljak a expose des motifs valables 

pour justifier sa presentation tardive et que l' Accusation ne s'est pas opposee It son ajout sur la 

Liste 65 ter de l' Accuse Praljak, 

ATTENDU ensuite que la Chambre constate que la declaration de Helge Cramer porte sur la 

production et la communication It l' Accusation de documentaires video realises par lui-meme 

sur la destruction du Vieux Pont de Mostar, telle qu' alleguee au paragraphe 116 de l' Acte 

d'accusation, 

ATTENDU que parmi ces documentaires video figurent notarnment une video dont Ie raj out 

sur la Liste 65 ter de la Defense Praljak a ete autorise par la Chambre en date du 21 mai 

200914
, ainsi que, d'apres la Defense Praljak, la Video Cramer, 

ATTENDU que la Chambre est d'avis que, bien que revetant une importance relative, la 

declaration de Helge Cramer pourrait assister la Chambre dans l' evaluation de la fiabilite des 

documents video enonces ci-dessus dans 1'hypotMse ou la Defense Praljak en sollicitait 

l' admission, 

ATTENDU que la declaration de Helge Cramer est prima facie fiable et pertinente et dotee 

d'une certaine valeur probante, 

I3 Reponse, par. 7 it 9. 
14 Voir Decision portant sur 1a demande de 1a Defense Praljak d' ajouter deux pieces it sa liste 65 ter, 21 mai 2009. 
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ATTENDU que par consequent, la Chambre estime qu'il est dans l'interet de la justice 

d' autoriser Ie rajout de la declaration de Helge Cramer ainsi que Ie nom de celui-ci ala Liste 

65 ter de la Defense Praljak, 

ATTENDU que, en second lieu, concernant la partie de la Demande relative ala declaration 

de Charles Shrader, la Chambre constate que la Defense Praljak n' a pas expose des motifs 

valables pour justifier sa presentation tardive, 

ATTENDU que, tout d'abord, 1'ouvrage intitule « The Muslim-Croat Civil War in Central 

Bosnia " A Military History 1992-1994 »15 est disponible depuis 2003, date de sa parution, 

ATTENDU par ailleurs que la Chambre ne saurait se suffire de 1'argument selon lequella 

necessite de produire la declaration de Charles Shrader s' est revelee au moment ou l' Accuse 

Praljak a decide, lors de sa propre deposition, de temoigner extensivement sur son ouvrage, 

ATTENDU en effet qu' admettre un tel argument reviendrait a permettre Ie rajout de quantites 

indefinies de documents sur les Listes 65 ter et a contoumer l' objectif de diligence assigne au 

depot des listes de temoins et des pieces a conviction des parties au proces, 

ATTENDU qu'en outre la Chambre ne s'accorde pas avec l'interpretation faite par la Defense 

Praljak de l'intervention de la Chambre a l' egard d'un eventuel temoignage de Charles 

Shrader, 

ATTENDU que, contrairement a ce que la Defense Praljak allegue, Ie President de la 

Chambre n'a pas invite la Defense Praljak a produire, ace stade-ci du proces, une declaration 

du type de celle presentee par la Defense Praljak dans la Demande, mais a indique a la 

Defense Praljak, suite a une objection de l' Accusation, la procedure que la Defense Praljak 

aurait dii suivre en temps normal si elle avait fait preuve de diligence, a savoir inclure Ie nom 

de Charles Shrader sur sa Liste 65 ter des temoins a entendre au titre de l' article 92 ter du 

Reglement au moment du depot de cette liste en mars 200816
, 

ATTENDU que dans ces conditions, la Chambre ne considere pas qu'il est dans 1'interet de la 

justice d'autoriser Ie rajout de la declaration de Charles Shrader ainsi que Ie nom de celui-ci a 

la Liste 65 fer de la Defense Praljak, 

15 Voir piece 65 ler 3D 02637. 
16 Compte rendu de l' audience en fran,ais du 25 mai 2009, p. 40644 et 40646. 
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PAR CES MOTIFS, 

EN APPLICATION de l' article 65 ter du Reglement, 

FAIT PARTIELLEMENT DROIT it la Demande, 

AUTO RISE Ie rajout de la declaration de Helge Cramer sur la Liste 65 ter des pieces it 

conviction de la Defense Praljak ainsi que Ie rajout du nom de Helge Cramer sur la Liste 65 

ter des temoins 92 his de la Defense Praljak, ET 

REJETTE, it la majorite des Juges, la demande de raj out de la declaration de Charles Shrader 

ainsi que du nom de celui-ci pour les raisons indiquees ci-dessus. 

Fait en anglais et en frangais, la version en frangais faisant foi. 

Le 2 septembre 2009 

La Haye (Pays-Bas) 
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Jean-Claude Antonetti 

President de la Chambre 

2 septembre 2009 


